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L'epopee du major Davel
dans la vie quotidienne d'un Lausannois

Extraits du Iivre de raison de Jean-Rodolphe Loys
(1723, 23 mars - 28 avril)

Anne Radeff

Les Archives cantonales vaudoises ont conserve un document
precieux: le livre de raison de Jean-Rodolphe Loys1. Dans une
douzaine de petits carnets, de format variable, l'auteur note au jour
le jour ses depenses et ses revenus de 1680 ä 1700 et de 1712 ä 1723.
Parallelement ä ces informations comptables, qui permettraient de

reconstituer la maniere dont un membre de l'oligarchie lausan-
noise gere son budget au tournant des XVHe-XVIIIc siecles, ce
livre de raison apporte une foule de renseignements sur l'horizon
quotidien de l'auteur. II a ete utilise pour cerner de plus pres les

brigues qui agitent la vie politique lausannoise ou pour illustrer les

preoccupations agricoles des proprietaires fonciers de cette
epoque2.

Parfois, l'auteur introduit entre ses notes personnelles la
mention de faits de portee plus generale. La relation qu'il donne de

1 ACV, P Loys 45 56-45 67. Je remercie ici le directeur des Archives, Monsieur
Jean-Pierre Chapuisat, qui a bien voulu au to riser la publication de ces extraits et

qui a resolu certains des ardus problemes de lecture du manuscnt. Un autre
archiviste, Monsieur Pierre-Yves Favez, m'a beaucoup aidee ä dechiffrer certains
mots et ä identifier plusieurs des personnages cites par l'auteur. Je le remercie ici,
en gardant la responsabilite des erreurs qui pourraient subsister.

2 Jeremy Charles Jackson, The Evolution ofa Municipal Oligarchy: Lausanne,

ijß6-ijpS, dactyl., Philadelphie [1972] et Anne Radeff, Lausanne et ses campagnes
au XVIF sleek, Lausanne 1980 (BHV, vol. 69).
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l'affaire Davel en est l'exemple le plus frappant3. Nous la publions
ici dans son contexte pour qu'elle fasse decouvrir au lecteur le

grand interet de la source d'une part, la maniere dont un personnage

haut place ä Lausanne a vecu les evenements du printemps
1723 d'autre part. En effet, comme l'explique Gilbert Coutaz dans
cette meme revue4, les nombreuses relations connues de l'affaire
Davel sont surtout des lettres, des comptes rendus officiels ou des
articles de presse. On n'a pas encore d'autre exemple d'une relation
tiree d'un livre de raison.

Jean-Rodolphe Loys (1646-1731)5, seigneur de Marnand et de

Middes, est allie aux families gouvernantes bernoises par son
epouse Ursule Sturler, fille de Daniel Sturler, membre du Grand
Conseil de Berne et seigneur de Belp, et de Jeanne de Watteville6.
Comme la plupart de ses pairs, il ne porte aucun interet aux idees
du major Davel, mais reste impressionne par son courage. Sa relation

fourmille de details sur la maniere dont les conseillers lausan-
nois ont traite l'affaire7. Comme ses pairs egalement, Loys est un
gros proprietaire foncier soucieux de rentabiliser ses biens. On le
voit faire effectuer des travaux ä Ouchy et faire ameliorer ses vignes
et ses pres. A l'instar de ses contemporains, il investit moins dans
l'entretien de ses terres arables8. A cote de beaux vignobles ä

Grandvaux ou ä Pully, de bätiments et de fonds ä Ouchy, ä la Cite,
ä la Chenau de Bourg ou a Ecublens9, Loys possede de grosses

3 ACV, P Loys 4567,1723, 31 mars-24 avril. Les extraits concernant le major
Davel seulement (sans le contexte) ont ete publies par Maxime Reymond avec
quelques erreurs de lecture, quelques coupures et quelques reinterpretations (ä la
date du 3 avril par exemple, la mention originale «m'ayant beaucoup caresse»
devient «m'ayant fait beaucoup d'amities» chez M. Reymond. L'auteur des caresses

amicales est le haut commandant de Watteville). Maxime Reymond, «L'entre-
prise du major Davel. Un recit inedit», dans Feuille d'Avis de Lausanne, 1935,
2 novembre.

4 Gilbert Coutaz, «Etüde historiographique et archivistique des
documents de l'affaire Davel», RHV97, 1989, p. 21-56.

5 Maxime Reymond a etabli une genealogie des Loys: ACV, P Loys 4701,
Lafamille de Loys, dactyl., s.d. (la derniere date dans le texte: 1935). II consacre une
notice detaillee ä Jean-Rodolphe (p. 95-105) en puisant de nombreuses informations

dans son livre de raison.
6 ACV, P Loys 4701, p. 102, et ACV, P Loys 2418, 1671, 28 juillet pour le

contrat de mariage.
7 Le pret des ciseaux, signale ä la date du 9 avril, est inedit.
8 A. Radeff, op. cit., p. 148 et 191.
9 ACV, P Loys 1743 (inventaire des biens de l'hoirie de l'auteur).
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parcelles au «Bauccaban», futur Dorigny, oü viendra s'exiler l'Uni-
versite10. Chef d'entreprise dynamique, Loys y a construit une
«blancherie» (usine de blanchiment de toile de chanvre) dont il est
fait mention ci-dessous. II detient aussi un martinet ä Marnand et
une papeterie ä Ecublens11. A une epoque oü les especes sonnantes
et trebuchantes sont rares, Loys note avec precision toute rentree
d'argent. Dans l'extrait publie ici, la plupart proviennent de «la
vendeuse» chargee de debiter son vin. II tarde parfois ä payer ses

dettes (par exemple le 3 avril) mais entretient encore au moins trois
de ses cinq filles, toutes ägees de plus de 40 ans, ä qui il paye des

chemises et des chaussures. Enfin, c'est alors un homme de 77 ans
atteint d'«incommodites qui ne m'accompagne (sic) que trop
souvent a mon aage advance»12. Ses coliques et les traitements
vigoureux qu'il s'inflige13 ne l'empecheront pas de mourir ä plus de

84 ans.
*

Les prineipes de la transcription suivent ceux utilises, entre
autres, par Catherine Santschi dans cette meme revue en 197014.

L'orthographe du manuscrit a ete scrupuleusement respectee en

renongant ä sanetionner par des «sie» les tres nombreuses inexactitudes

orthographiques d'un texte que son auteur n'avait jamais
destine ä la publication, mais nous «retablissons l'usage moderne
du u et du v, du i et du j, des majuscules et de la ponetuation [...];
les abreviations sont resolues sans commentaires ni signe particu-
lier. [...] Nous avons retabli les apostrophes, les cedilles et les

tremas selon l'usage moderne et avons muni d'un accent e ou es

finals toniques ainsi que les ä et les oü lorsque le sens l'exigeait. [...]
Les notes introduites par des lettres indiquent les particularites du
manuscrit (ratures, corrections, etc.). Les notes introduites par des

10 ACV, P Loys 4701, p. 100, et ACV, GB 160/c fos 38, 89-90.
11 ACV, P Loys 4701 p. 97-98. La blancherie se trouve ä Chavannes, sur une

derivation de la Chamberonne (ACV, GB 160/c fos 89-90). Le blanchiment de la
toile requiert beaueoup d'eau (nombreux trempages et lavages).

12 ACV, P Loys 4567, 1723, 17 septembre.
13 Cf. ci-dessous aux dates des 26, 27 et 28 avril ou ACV, P Loys 4567, 1723,

6 aoüt, 1727, 22 septembre, etc.
14 Catherine Santschi, «La chronique lausannoise de Jean Vullyamoz.

Edition critique», dans RHV 78, 1970, p. 23.
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chiffres contiennent le commentaire proprement dit du texte, et
expliquent ou corrigent son contenu.»

Relation de l'affaire Davel, extraite du livre de
raison de Jean-Rodolphe Loys

Mars [1723]

23 Mardy, )'ay livre 12 batz V2 pour un char de bois de fau15.
La vendeuse m'a livre un escu de monaye (a).

24e Mecredy, la vendeuse a livre en 2 fois 5 couronnes 7 batz et 2 sols.

25 Jeudy, re^eu de Mivelaz d'Eschandens 15 florins 9 sols pour son
interet. Livre 5 batz et 3 sols.

26 Vendredy, re£eu de la vendeuse 4 couronnes bernoises; et 4 batz pour
rioutes16 et pour sei 6 cruches.
Suzane Centlivre est venue pour cuisiniere luy ayant promis 5

couronnes V2 (b).

27 Sammedy, livre pour le marche 19 batz.
Item livre pour deux sacs d'avoine 10 florins 3 batz.
Item 9 quarterons de beau mescle et un de petit mescle17 47 batz.
Item iivre les 13 florins restant pour les 2000 de eschallas.
Jean-Louys Grand avec mon fils sont allez au chalet au Chou (c)18.
Item livre ä la Jeane Grand pour 15 journees, et pour toutes les
chemises, tant ä moy, la Louyson, la Fanchon et la Madelon19,41 batz
pour ce qui luy est dheu jusques icy, non compns son salaire qu'est
4 couronnes.
Re$eu 2 couronnes bernoises et 26 batz de la vendeuse.

(a) En marge: receue du vm
(b) La ligne a ete ajoutee. En marge: cuismiere
(c) Le mot Chalet au Chou est en marge
15 Hetre. William Pierrehumbert, Dictionnaire htstorique duparier neuchätelots

et smsse romand, Neuchätel 1926, art. «Fou», sens 1, p. 258.
16 II s'agit d'argent livre. Les rioutes sont des liens de saule servant ä fabnquer

la cloison d'un pre (cf. plus loin note 23). [Philippe-Since] Bridel et L. Favrat,
Glossaire du patois de la Smsse romande, Lausanne 1866, art. «Riouta», p. 334.

17 Le mecle est un melange de grains (orge, pois ou vesces). A. Radeff,
op. cit., p. 88-89 et 15 2-x 54.

18 Peut-etre s'agit-il de Jean Grand (1688-1756), membre du Conseil des
LX en 1720 (ACV, P SVG, G 120, p. 208). Le fils de l'auteur est Daniel-Fran^ois,
ne le 25 septembre 1699, futur seigneur de Middes (ACV, P Loys 4701, p. 104).
Le chalet au Chou n'est pas identifie.

19 II s'agit de trois des filles de l'auteur, toutes ägees de plus de 40 ans: Anne-
Louise (1676-1747), Jeanne-Fran^oise (1673-1763) et Augustine-Madeleine
(1680-1747) (ACV, P Loys 4701, p. 103).
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28 Dimanche, livre 3 florins;
et recjeu de Pierre Bron vint bat2 d'interet.

29 Lundy, livre pour poisson 7 batz et pour chandelles 11 cruches.

30 Mardy, livre au mesnage 6 batz.

31 Mecredy, le Major Davel de Cully est arrive sur la place du Temple
avec 500 hommes armez, tambour battant et enseignes deployees des

gens des Paroisses. Ledit Davel estant venu le Conseil

Apvril
assemble, ou c'est qu'il a expose de vive voix et par escript que c'estoit
le jour et temps de se soustraire de la domination de LL.EE., ayant
produit un grand escript en forme de Manifeste de tous les griefs et
plaintes que l'on a de leur administration; et apres luy avoir fait parier
par Monsieur le Contrerolleur et Major de Crousaz et Boursier
Milot20 qui sont entrez dans ledit Conseil, oü c'est qu'avant que
declarer la chose, l'on a fait prester serment ä main levee d'estre loyal et
fidele et garder le secret de ce qu'il seroit propose.
Le Conseil ayant appris la chose, l'on a feint de vouloir agreer apres
qu'on aura meurement examine les raysons, les plan et la maniere de

parvenir a ceste fin; apres quoy l'on ordonna qui luy pleu de se retirer;
apres luy avoir fait beaucoup de caresses et d'honneurs, on luy fit
compagnie par un du Cors. Apres quoy, le Conseil ordonna que
chacun des Messieurs dudit Conseil inviteroit un officier ä loger chez

luy et qu'on leur donneroit ä manger au frais de la ville et que l'on
logeroit les soldats ä contentement, et que comme Monsieur le Major
de Crousaz avoit projette de faire la reveüe de son departement, l'on
envoyeroit partout ä ce qu'ä la pointe du jour chacun se rendit sur
Montbenon; et par la Davel a cru que rien ne pouvoit estre mieux
conduit pour conduire le tout ä ces fins que cela, ce qui fust execcute
ponctuellement, mais ce fust pour se mettre dans la deffensifve et
s'estant saisi de sa personne on le (d) mena par dernier21 Pepinet
St-Jean Chaucroux et de lä au Chasteau sans qu'aucune de ses troupe
s'en soit appercjeu. Apres quoy, chacun de ses Messieurs qui lo-
geoyent les officiers furent advertis de sa detention et leur represente-
rent qu'ils estoyent dans un fascheux maneige de vouloir se rebeller
contre son souverain.

(d) En marge: le jeudy ier d'apvril
20 Jean-Louis Milot, boursier, et Jean-Daniel de Crousaz, major du Departement

de Lausanne et controleur, fils du bourgmestre David et neveu du professeur
Jean-Pierre, lui meme beau-frere de l'auteur (ACV, P Loys 4701, p. 93). Sur
Crousaz et ses rapports avec Davel et LL.EE. de Berne: Marianne Mercier-
Campiche, L'affaire Davel, Lausanne 1970, p. 53-54.

21 Par dernier signifie par derriere.
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Lesdits officiers protesterent d'avoir ignore le dessein dudit Davel et
qu'en suitte lis sont allez a leur compagnie licentier leurs soldatz, ce

qui fust fait dans demy heure.

Apvnl
ier Jeudy, en suitte, quoy que Ton eust envoye Monsieur le Conseiller de

Suvery22 des l'heure dedite proposition ä LL.EE. pour (e) exposer
simplement qu'll estoit arrive lesdits 5 00 hommes, avec la proposition
que ledit Davel avoit falte d'aller droit au Chasteau s'emparer de

l'argent du giste de guerre, des sels et se saisir de la famille23, en faire
autant par les lieux qu'll passeroit ä Moudon, Payerne, Avanche et
Morat et s'emparer des sels de Roche et du pont de Gummenaz oü il
establiroit un corps de garde qui, avec 200 hommes, en arresteroit dix
milles et qu'll seroit convenu d'en avoir tout autant qu'll en faut
d'hommes si Lausanne vouloit entrer dans son plan et qu'll auroit de

l'appuy de Fnbourg. Messieurs du Conseil envoyerent encor une
autre poste qui detailloit un peu mieux la chose et mettoit les choses
dans l'esperance d'en vemr ä bout pour adresse, apres quoy l'on
envoya un 3e postilion pour apprendre la detention dudit Davel. Sur
l'advis de Monsieur de Suvery qui arnva ä dix heures ä Berne oü il
trouva les 200 assemblez, il y fust introduit et produisit sa lettre de

creance et leur demanda leur secours necessaire et leur advis; lis se

contenterent d'ordonner que Monsieur le Haut Commandant de
Watteville24 partiroit avec 3 ou 4 collonels et officiers pour mettre les
ordres et comme lis ont rencontre de temps des couriers de l'estat des
choses, lis se sont rendus de Berne aujourdhuy de bonne heure ä

Lausanne.

2e Vendredy, livre pour payer des souliers ä mes filles 4 couronnes ber-
noises et 5 batz que j'avois regeu de la vendeuse, sgavoir 3 aujourdhuy.

3 Sammedy, nous avons este en Corps de Conseil faire la reverence ä

Monsieur le Haut Commandant de Watteville qui m'a arreste pour
prendre du caffe, m'ayant beaucoup caresse.
Livre au mesnage 15 batz. Livre pour cendres 9 sols.
Item 11 batz Vi pour un char de bois et 15 batz pour un autre.
Item ä Menestrey pour et ä conte de la cloison du Mottey 10 batz25.
Item ä une feneuse de Chavanes pour 6 journees 29 batz deus de
l'annee passee.

(e) En marge hier
22 Le conseiller Joseph-Henri Charnere de Severy, 1676-175 3, haut-forestier

de la Ville (Recuetl de genealogies vaudoises, publ par la Societe vaudoise de genea-
logie, Lausanne 1923, t 1 vol 2, p 442-443)

23 II s'agit sans doute de la famille du bailli de Lausanne
24 Louis de Watteville, haut-commandant du Pays de Vaud et tresorier

romand (M Mercier-Cawpichr, op cit, p 83, Le major Davel, i6jo-ij2j Etude
historique, Lausanne 1923^ 137)
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Apvril
4 Dimanche, livre 6 batz.

Item livre au vigneron de Pully26 22 batz pour un char de furnier et
a promis livrer 8 chars de furnier ä sa part, dont j'en ai paye des ja 4 et
demy et il a promis m'en donner 4 chars pour 20 batz le chargement
5 florins le char, sur quoy luy ay livre 7 florins 6 sols ä conte.

5 Lundy, j'ay este en Conseil ou on a ordonne de quelle maniere on
debvra recevoir sa Grandeur le Haut Commandant et Boursier de

Wattevil, le germain de ma femme27, commis de LL.EE. de Berne.
II a este ordonne que Ion deputera deux de la Chambre des Banderets,
autant du Corps du Conseil comme il y a de commis de LL.EE. au
chasteau pour les accompagner et que le Conseil seroit ä sa place,
chacun en habit noir avec le colet, et cela debout et chapeau bas et que
Monsieur le Bourgmaistre le recepvroit au milieu de la chambre ce qui
servira pour l'advenir.

6 Mardy, la chose a este excecutee aujourd'huy et Monsieur le Haut
Commandant, assiste de Messieurs le Collonel des dragons Hacpret,
le Ballif Villadin, les Collonel de Bettens et Bonstetten28, assis.
Monsieur le Haut Commandant ayant fait une courte representation
de l'harmonie qui doit estre entre les subjets et leur souverain, nous
a dit qu'il avoit ordre de ses souverains de nous remercier avec les

termes les plus forts qu'il luy seroit possible la recognoissance qu'ils
ont de nostre zele et fidelite ä toute espreuve tant pour le passe, que
surtout dans ce rencontre dont ils en conserveront le souvenir jusques
aux aages les plus eslongnes et qu'il nous asseuroyent de leur protection

et de leur bienveuillance accoustumee et particuliere.
Le Conseil l'a conduit jusques ä la porte de la Maison.
Livre ä Megevan pour ma fontaine d'Ouchy 7 batz (f)29.

(f) En marge: fontaine
25 Le Mottey est un pre ä record (c'est-ä-dire ä regain, done clos et non soumis

aux exigences de parcours collectif). II est entoure d'un päquier commun et sis ä

Chavannes (ACV, GB 160/c fos 89-90). L'auteur le fait fermer par une cloison
pour eviter que le betail du commun ne gäte l'herbe.

26 L'auteur possede pour 4000 florins de vignes ä Pully (ACV, P Loys 1743).
27 Voir ci-dessus p. 5 8 et note 6 sur l'epouse de l'auteur.
28 Antoine Hacbrett (ou Hackbret), bailli de Lausanne de 1713 ä 1719 et

colonel de dragons. Emanuel Willading, 1673-1738, bailli de Lausanne depuis
1719, du Petit Conseil en 1725, banneret en 1726 et 1734 (DHBS 7, 1933, art.
«Willading», p. 331). Georges Manlich de Bettens, brigadier et colonel d'un
regiment Suisse au service de la France, membre du Grand Conseil, et Jean-Rodol-
phe de Bonstetten, lieutenant-colonel et membre du Grand Conseil (Le major
Davel, op. cit., p. 140, et Charles Gilliard, «A propos du major Davel», dans
Pages d'histoire lausannoise, Lausanne 1939, p. 204 note 11 {RHV 22)).

29 Les possessions de l'auteur ä Ouchy s'elevent ä 11000 florins (ACV, P Loys
I743)-
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L'on a commence ä charier des tolles ä la blancherie30.
J'ay cesse de vendre vin, ayant retire de deux courtes 81 francs. Luy
ayant livre 20 batz de salaire.

Apvnl
7 Mescredy, j'ay este ä l'examen de la discution31 du sieur Monn et ay

livre ä Jean-Pierre Sueur 17 florins un V2 sol pour 2 74 provignoures 32

faites ä ma vigne sous le jardin.
Item )'ay envoye leve 2 serrures ä Ouchy pour changer les contraires33
et pour ce livre ...(g).
Item )'ay envoye derechef Maitre Abram Pellaton34 pour reparer le
fourneau de la chaudiere de la blancherie (h).
Item le tonnelier a tire des deux courtes vendues 23 pots de l'une et
de l'autre 24 pots ä luy livrees ä conte (1).

8 Jeudy,) 'ay comparu pour la 3e fois a l'examen de la discussion du sieur
Monn refugie, ayant heu 30 batz (j) et ay ...(k) pour Monsieur le
Banderet 30 batz.
Livre le lendemain en piecettes en Conseil.

9 Vendredy, j'ay este en Conseil oh on a ordonne qu'on couperoit les
feuillets ou estoit inscript le Manifeste du sieur Davel, ayant fourny
mes ciseaux pour cela, et l'on s'est purge par serment de ne s'en estre
garde aucune copie ny envoyee ailleurs, quoy qu'accuse de cela. Le
secretaire35 avec Messieurs de Bottens et de Crousaz ayant remis les
feuillets ä Monsieur le Haut Commandant.

(g) L'auteur a laisse la somme en blanc
(h) En marge. Pellaton
(1) En marge' 8/livrees au tonelie/et 4 pots ä 4 sols pour la vendeuse

En marge: emoluments/pour discution de
(k) Texte lllisible
30 Cf. note 11 ci-dessus.
31 Faillite (Glossaire des patois de la Suisse romande, abr.: Glossaire... 5, 1968 s.,

art «Discussion», sens 3, p. 757) La faillite du marchand Pierre Maurin, refugie
habitant Lausanne, a laisse de nombreuses traces, par exemple AVL, Chavannes
D 79, fo 140, 1722, 21 avnl, fo 147 vo, 1722, 8 mai, fos 148 ro et vo, 1722, 12 mai,
etc., ou ACV, Bg 1/40, p. 65, 1721, 29 mai, p. 67 s., 1721, 30 mai, etc., ou enfin
l'annonce de son deces a Aarau en AVL, CF 126 (1724, 1" mars).

32 Provignements, provignages: ancienne technique viticole consistant ä

coucher un sarment pour le laisser prendre racine. W. Pierrehumbert, op. cit.,
art. «Provignure», p 464.

33 Gardes d'une serrure (Glossaire. 4,1961 s., art. «Contraire», sens 3, p. 273).
34 Sur le ma5on Abram Pellaton, tres actif ä Lausanne ä cette epoque, voir

Marcel Grandjean, Les monuments d'art et d'histoire du canton de Vaud, vol 1, La
ville de Lausanne. Introduction, extension urbame, ponts,fontames, edifices religteux (sans
la cathedrale), hospitallers, edificespublics (1), Bale 1965, p 138 et 14; {Les monuments
d'art et d'histoire de la Suisse, vol. 51).

35 Pierre-Noe Secretan (1672-1733), secretaire du Conseil {Le major Davel,
op cit, p. 201, Jean-Charles-Isaac Secretan (sa genealogie et sa descendance,

Lausanne 1933, p. 30, et ACV, Dos. gen Secretan).
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L'on a derechef ordonne de luy donner k manger ä la Maison de Ville
et que l'on feroit deux tables, que Ton iray prendre Monsieur ledit
Haut Commandant, 2 de la Chambre des Bannerets et 4 autres Con-
seillers et que Monsieur du Teil d'Orzens et Berger de Ylens le regep-
vroyent avec 50 soldats que le Major des Combes36 leur donneroyent
et que l'on tireroit les canons.
Item j'ay livre pour le Mottey pour rioutes 4 batz ä Jean-Jacques
Prenleloup 5 florins ä compte.

10 Sammedy, livre pour le marche 12 batz.
Et ä la femme ä Menestrey pour le Motey 15 batz, outre 10 batz
comme düs.

Apvril
1 o Sammedy, livre pour un petit charbon (1) 21 batz et deux chars de bois

24 batz et oranges, citrons 7 cruches.
Livre 14 batz ä Jacquet le serrurier pour Ouchy (m).

11 Dimanche, livre 3 sols et Monsieur le Haut Commandant de Watte-
ville est venu passe une partie du (n) jour chez moy et de lä est alle

soupe chez Monsieur de Vincy37 avec une partie de la famille.
12 Lundy, j'ay receu 5 batz pour une commission (o).

Item livre ä l'officier du Fau 8 florins et 5 sols pour faire notifier des
lettres ä Mademoiselle Gentil (p)38.
Item au mesnage 2 batz.

(1) En marge: charbon/de bois
(m) La ligne a ete ajoutee. En marge: serrurier paye
(n) En marge: visite de Mrs
(o) En marge: emoluments
(p) En marge: livre contre la Gentil
36 Samuel du Teil, 1684-1771, major au service de Berne, qui epousera en 1752

Etienna-Susanne Loys de la branche de Vennes et de Bochat, parente de l'auteur
(ACV, P Loys 4701, p. 124). Jean-Pierre Bergier, 1685-1743, seigneur du Pont et
d'Illens (Fribourg), pasteur ä Mont-Romanel, puis ä Lausanne, accompagne le

major Davel ä l'echafaud (Georges-Antoine Bridel, «A propos de Davel et de
trois portraits donnes recemment au Musee du Vieux-Lausanne», RI1V 29,1921,
p. 104 ss., et Benjamin Dumur, «Nicolas Bergier de Lausanne et la derniere des

d'Estavayer ä Moudon», RHV 19, 1911, p. 311). Jean-Pierre Descombes, mort
en 1743, major et capitaine de la Ville en 1712, procede ä l'arrestation du major
Davel avec quatre conseillers (DHBS 2, 1924, art. «Descombes», p. 661; C.

Gilliard, «Ä propos...», art. cit., p. 199; Le major Davel, op. cit., note 1 p. 124).
37 Jean-Louis Gaudard (1656-1733) est le gendre de l'auteur (ACV, P Loys

470t, p. 103). Ancien seigneur de Corcelles, seigneur de Vincy des 1718, contro-
leur general, assesseur baillival, annobli par LL.EE. en 1723 (Le major Davel, op.
cit., note 3 p. 116 et p. 200; DHBS 3, 1926, art. «Gaudard», p. 534).

38 Sans doute apparentee au sieur Gentil, fermier de la papeterie que l'auteur
possede ä Ecublens des 1693 (ACV, P Loys 4701, p. 97-98).
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Item livre ä Menetrey 5 florins pour reste de la moitie de la cloison du
Mottey. J'en devray 25 batz ä Jean-Jacques, outre 10 florins pour un
chesne.
Livre pour piastre et fatjon ä Maitre Abram Pellaton, pour remettre
3 angons39 7 cruches.

13 Mardy, Ton a traitte Monsieur le Haut Commandant ä la Maison de
ville, ayant sorty tous les canons.

14 Mecredy, livre 9 batz pour de la truite.
15 Jeudy, livre au mesnage 9 batz une (q) cruche.
16 Vendredy, j'ay heu 4 batz en Conseil et ay livre tant pour la tailleuse

qu'autre 4 batz.
Item livre 7 batz pour un brochet.

17 Sammedy, livre ä Jean-Jacques Prenleloup 7 florins 6 sols pour reste
de son tasche du Motey et 10 batz sur son chesne et quil esderbonnera
et esbachilera et le fenera et le receuillira40 et pour ce luy ay promis
17 florins 6 sols, outre 4 (r) batz ä luy livre; ainsy luy redois 30 batz
sur ledit chesne.
Item lyvre pour Golay et sa femme, pour ma moitie d'une coupe
d'orge, 9 batz pour semer au chalet, avec les 4 sacs de mescle qu'il a

regeu ä mon nom de Francois Poterat de Morrens pour ma moitie des
sements. Lesqueis je luy ay promis rendre apres moissons en mesme
graine ou equivalente, avec le service et 3 ruches pour 6 batz.

Apvril
17 Item livre pour la blancherie pour deux journees ä luy et son fils

adresse billet ä Mademoiselle Marbin (s) pour 24 batz.
18 Dimanche, j'ay invite ä souper Messieurs de Bochat pere et Monsieur

de Vincy et ministre de Pont41 et leurs femmes.
Livre pour ce 30 batz. On a apporte le 8e paire de pigeons.

19 Lundy, livre 9 batz pour filage ä ia servante.
Livre ä la Margoton 5 batz pour payer 13 cruches dheus en 3

boutiques.

(q) Le mot «une» n'est pas sür
(r) Le chiffre est rature. Un 9, sans doute anterieur au 4, apparait au meme

endroit
(s) Peut-etre Martin
39 Gonds de portes, fenetres, etc. Glossaire... 1, 1924 s., art. «Angon», p. 422.
40 Les quatre verbes au futur concernent l'entretien du pre du Mottey: Prenleloup

devra y etendre les taupinieres (Glossaire... 5, 1968 s., art. «Derbon», p. 418),
sans doute y emonder les branches basses des arbres (Glossaire... 2, 1934 s.,
art. «Basalye», p. 268), le faner et en conserver l'herbe.

41 Sans doute Isaac Loys de Bochat (1663-1733), lieutenant baillival, qui fit
arreter Davel et requit sa condamnation (DHBS 4, 1928, art. «Loys», p. 558
et M. Mercier-Campiche, op. cit., p. 77, 78, 98, etc.). Sur Gaudard de Vincy,
cf. note 37 ci-dessus; sur le troisieme convive, Jean-Pierre Bergier, cf. note 33.
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20 Mardy, les 30 pilules que je pris hier m'ont purge aujourd'huy, qui
m'ont empesche de sortir pour le Conseil.
Monsieur d'Orzens est reparti pour l'armee de France42.

21 Mecredi, j'ay este en Consistoire et en 60 oü l'on a commis pour Berne

pour nos eschanges Messieurs Boursier Milot et de Vincy. Livre au
mesnage 5 (t)

22 Jeudy, livre 6 batz (u).
2 3 Vendredy, livre pour raccomoder 2 licols et un neuf 9 batz et 8 batz V2

pour une truite et 3 batz pour des cordes au blanchisseur. Livre 8 batz.

24 Sammedy, livre pour 2 quarterons de mescle 5 batz V2.

L'on a decapite le Major Davel, ayant este conduit par 40 fusiliers. II
a fait une grande admonition et est mort en heros43 sans craintes et
bien resigne, puisqu'il mouroit persuade que l'esprit de Dieu s'est
servi de luy pour esclairer LL.EE. sur tous les abus (v).

25 Dimanche, livre 3 sols.
26 Lundy, j'ay este ä la Chambre des bois et des lä suis venu avec une

colique bilieuse dont j'ay souffert avec douleur horrible 7 heures
durant, ayant pris diverses choses, ayant pris deux lavements sans

pouvoir la calmer.

27 Mardy, je me suis trouve jaune comme un coin44 jusques aux yeux
ayant pris deux medecines.

28 Mecredy, j'ay encor pris mes 30 pilules qui m'ont encore bien purge.
La Mides45 a livre pour la lessive 15 batz.

(t) En blanc
(u) Le mot «batz» n'est pas sür
(v) Le texte a ete ajoute depuis: L'on a decapite...
42 Les officiers de France ou de Hollande qui se trouvaient en conge lors de

l'affaire Davel avaient ete pries par LL.EE. de rester au pays jusqu'ä son acheve-
ment (M. Mercier-Campiche, op. cit., p. 83). Sur du Teil d'Orzens, cf. ci-dessus
note 36.

43 Sur les nombreux temoignages du courage de Davel sur l'echafaud,
cf. M. Mercier-Campiche, op. cit., p. 109-110.

44 Un coing.
45 L'auteur parle sans doute de sa femme Ursule Sturler.

67


	L'épopée du major Davel dans la vie quotidienne d'un Lausannois : extraits du livre de raison de Jean-Rodolphe Loys (1723, 23 mars - 28 avril)

